
Notre objet
• Mettre en œuvre les articles 14 et 15 de la déclaration des Droits de l’hom-
me et du citoyen :
- Article 14 : Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes 
ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de 
la consentir librement, d’en suivre l’emploi et d’en déterminer la quotité, 
l’assiette, le recouvrement et la durée.
- Article 15 : La société a le droit de demander compte à tout agent pu-
blic de son administration.
• Faire la chasse au gaspillage en organisant la surveillance des 
gestions de l’État, des régions, des départements et des municipalités 
et en demandant aux élus des explications publiques sur des cas précis 
de gâchis, de dépenses excessives.
• Sensibiliser les Français et les hommes politiques à la bonne gestion 
de l’argent public et encourager un esprit d’économie dans les dépenses 
publiques pour les réduire à l’indispensable.
• Lutter contre la bureaucratie pour obtenir des formalités et des prélève-
ments obligatoires équitables, transparents et faciles à comprendre.

Nos moyens d’actions
• Organisation de campagnes nationales de mobilisation et de sensibili-
sation pour une meilleure utilisation de l’argent public.
• Information par tous les moyens (médias, conférences, réunions pu-
bliques…).
• Études et publications sur les services publics et les dépenses publiques.
• Instauration de relations avec des associations françaises et étrangères 
poursuivant des objectifs analogues.

La présidence et les membres fondateurs
• Président : Alain Mathieu, chef d’entreprise
• Porte-parole : Benoîte Taffin
• Membres fondateurs :
Alain Dumait, président fondateur, journaliste
Bernard Zimmern, chef d’entreprise
Bernard Legrand, chef d’entreprise

Notre éthique
• L’association est indépendante des partis et politiquement neutre (article 
4 des statuts).
• L’association s’interdit de recevoir toute subvention publique (article 4 des 
statuts).
• Les membres du conseil d’administration exercent leur fonction bénévole-
ment (article 12 des statuts).

Une gestion transparente
• Un expert-comptable contrôle la gestion de l’association et arrête ses bilans.
• Les comptes de l’association sont ensuite certifiés par un commissaire aux 
comptes.
• Ils sont alors publiés et mis à la disposition de toutes les personnes qui 
participent à la vie de l’association.

Contribuables Associés
Association loi de 1901 (JO du 7 mars 1990)
42, rue des Jeûneurs, 75077 Paris Cedex 02 
Tél. : 01 42 21 16 24 - Fax : 01 42 33 29 35 

www.contribuables.org

La crise mondiale plombe nos finances publiques, déjà mal en 
point auparavant. Selon l’INSEE, en 2009 la récession a réduit le 
PIB de 2,5% et les recettes fiscales de 4,2% par rapport à 2008. 

Le déficit public est passé de 3,3% du PIB en 2008 à 7,5% l’année 
dernière. L’OCDE prévoit un déficit public de 8,3% pour 2010. 
Conséquence de 35 ans de dépenses inconsidérées : en 2009, la dette 
publique est montée au niveau sans précédent de 78,1% du PIB (+ 10,6 
points en un an). Elle est annoncée à 83,2% en 2010.

Le secteur public devra augmenter les impôts s’il ne réduit pas 
énergiquement ses dépenses. 

Ce sont toujours les contribuables qui payent la dette publique ! 
Tôt ou tard ! 

L’évolution du déficit public français
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LA COURSE  
AU DÉFICIT PUBLIC

La France galope  
vers une catastrophe  

« à la grecque »

La crise rend plus que jamais  
nécessaire la réduction  

de la dépense publique !

En 2010, ce n’est qu’à partir du 28 juillet  
que les Français cesseront de travailler pour le seul profit  

de la sphère publique et pourront enfin bénéficier  
des fruits de leur labeur : 13 jours de perdus depuis l’année  

dernière ! Entre 1999 (date de la première célébration  
du Jour de libération fiscale par Contribuables Associés)  

et 2009, ce jour avait oscillé entre le 10 et le 17 juillet.  
Le voici projeté au 28 juillet ! 

Cette fois, l’État nous aura ponctionné 208 jours ! 
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Le jour  

de libération fiscale  
recule de 13 jours !
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En 2009, les dépenses publiques – réunissant celles de l’État, de 
la sécurité sociale et des collectivités locales – ont augmenté de 
2,9%, atteignant le niveau sans précédent de 55,7% du PIB. Elles 
sont annoncées à 56,9% en 2010. 

Les transferts sociaux, en hausse, sont souvent présentés comme 
un amortisseur de la crise. En fait, à cause d’eux, la France sera la 
dernière à en sortir…

Évolution des dépenses publiques en % du PIB 

LA POMPE
ÉTATIQUE

Sept mois de servage  
pour payer les dépenses  

des administrations publiques !

La crise exacerbe  
la folie dépensière  

de l’État !

La France  
est de plus en plus droguée  

à la dépense publique !

NIVEAU RECORD  
DES DÉPENSES PUBLIQUES

Il faut rendre aux Français  
du pouvoir d’achat  

en baissant les impôts

Selon nos calculs, effectués d’après notre source habituelle - l’OCDE -, 
cette année les dépenses publiques représentent 56,9% du PIB.

Rapporté au calendrier 2010, ce pourcentage équivaut à 208 
jours de travail pour chaque Français. 

Nos compatriotes ne sont donc fiscalement libérés que le 28 juillet : 
ce n’est qu’à partir de cette date qu’ils peuvent commencer à  
travailler pour eux-mêmes !

Du 1er au 27 juillet inclus, ils ont, au contraire, besogné exclu-
sivement pour payer les dépenses de la sphère publique. Cela 
représente quasiment 7 mois de servage !

La situation régresse fortement : par rapport à 2009, les Français 
travaillent 13 jours de plus pour la collectivité. Le poids de la dépense 
publique augmente d’autant plus que le PIB est en baisse.  

Cette année, la France est au deuxième rang des pays de l’OCDE, 
derrière le Danemark, où l’État est le plus glouton. 

Les citoyens de la zone euro commencent en moyenne à travailler 
pour leur propre profit et celui de leur famille plus de 3 semaines 
avant les Français et ceux de l’OCDE, 45 jours !

LA FRANCE  
vice-championne du monde 

Les contribuables français  
sont parmi  

les plus mal lotis

Encore  
un record dont  

on se passerait bien!

28 juillet :  jour de libération fiscale

Pays
	N ombre de jours 	

Jour	 Retard	 travaillés pour la 	
de libération	 français	 dépense publique		

Danemark	 220	 9 août	 -

France	 208	 28 juillet	 -

Suède	 205	 25 juillet	 3

Royaume-Uni	 192	 12 juillet	 16

Italie	 189	 9 juillet	 19

Allemagne	 175	 25 juin	 33

Espagne	 167	 17 juin	 41

Canada	 158	 8 juin	 50

USA	 152	 2 juin	 56

Japon	 149	 30 mai	 59

Australie	 128	 9 mai	 80

Corée du Sud	 111	 22 avril	 97

Moyenne de la zone euro	 186	 6 juillet	 22

Moyenne de l’OCDE	 163	 13 juin	 45
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